
Date d’observation :

Localisation précise

Joindre la photocopie de carte au 1:25 000 (références et n° de la carte) avec localisation des aménagements abandonnés.

Autres informations sur le lieu (type(s) de protection, description des environs, repères, accès...)

Vos coordonnées

Objectifs
Recenser les installations

obsolètes afin d'inciter res-
ponsables et décideurs

locaux à faire disparaître ces
"points noirs". A terme, il

s’agit d’obtenir que la remise
en état du milieu soit prise

en compte pour tout nouvel
aménagement.

Fiche de relevé
des installations obsolètes en montagne

Description de l’installation

Friche touristique

❑ Bâtiments (refuge, baraquement, hôtel...) ❑ Passerelles, échelles... ❑ Câbles, gravats

❑ Pylônes (nombre, description...) ❑ Gare(s) (arrivée, départ) ❑ Blocs de béton

❑ Autre (précisez) : 

Friche industrielle, agricole ou équipement routier

❑ Bâtiments (précisez), abris de chantiers... ❑ Relais radio ❑ Blocs de béton

❑ Anciennes installations EDF (précisez) ❑ Gravats ❑ Conduites (type, dimension...)

❑ Autre (précisez) : 

Friche militaire

❑ Fort, blockhaus ❑ Piquets, barbelés

❑ Autre (précisez) : 

Votre appréciation de la nuisance

Nom : 

Adresse :

❑ Merci de ne pas diffuser mes coordonnées

Prénom : 

tél./fax :

mel :

Commune :

Massif, lieu dit :

département : 

Altitude :

Adresser la fiche d’ici fin 2001 à Mountain Wilderness, 5 place Bir-Hakeim - 38000 Grenoble
tél. 04 76 01 89 08 - fax 04 76 01 89 07 - mel : paysages@mountainwilderness.org

Qu’est-ce qu’une
installation obsolète ?

Aménagement abandonné
construit avec des matériaux
exogènes : remontées méca-
niques, passerelles, échelles,

bâtiments touristiques ou
agricoles, friches indus-

trielles, lignes électriques,
piles de béton, barbelé... ou

tous vestiges défigurant le
paysage de montagne.

Consigne
Prendre une ou

plusieurs photos
ou, mieux, dia-

positives

Limites géographiques
Ce recensement concerne
les  espaces protégés fran-

çais (parcs nationaux,
parcs naturels régionaux,

réserves naturelles et sites
classés) dans leurs zones
de montagne (telles que

définies par la loi
Montagne). Cette étude

couvre également la zone
de l'Espace Mont-Blanc

(Suisse, Italie et France) et
les friches imposantes
hors espace protégé.



Les acteurs

Propriétaire(s) de l’équipement (privé, public...) :

du terrain :

Maître d’ouvrage :

Maître d’œuvre :

Date d’abandon (préciser s’il s’agit de la date exacte ou d’une estimation) :

Etat de l’installation (état de decrépitude) :

Description

Nature des vestiges :

Matériaux en présence et fixation au sol :

Hauteur, poids, superficie :

Historique de l’installation
Préciser, par exemple, s’il a été envisagé, ou s’il est envisageable d’imaginer une issue différente de celle du démontage
(réhabilitation, conservation à des fins historiques...)

Faisabilité technique du démontage
Voie d’accès (type véhicule, temps de marche), conditions d’évacuation (portage, véhicule, hélico, nombre de voyages,
nombre de journée de main d’oeuvre pour la préparation de l’évacuation, pour l’enlèvement), périodes d’intervention
 possible, risques naturels...

Autres informations (organismes intéressés par un nettoyage, projet existant...)
(également si le démontage a déjà été effectué : les informations, contacts, dates...)

Descriptif technique
facultatif pour les non-professionnels


